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Division des élèves
Procédure de traitement de l’absentéisme scolaire 1er degré

	Dès la 1ère absence non justifiée ou motif illégitime
	L’enseignant prévient le Directeur

Prise de contact avec la famille

	
	Alerte des membres de l’équipe éducative

	
	

	Niveau 1

A partir de 4 ½ journées d’absence dans le mois
non justifiées ou motif illégitime
	Réunion de l’équipe éducative n°1

L’enseignant et le directeur engagent un dialogue avec les responsables légaux

Ouverture du dossier individuel d’absentéisme



	
	

	Le directeur adresse un courrier de rappel aux responsables légaux avec copie à l’IEN

	
	

	Niveau 2
A partir de 10 ½ journée d’absence dans le mois

non justifiées ou motif illégitime
	Réunion de l’équipe éducative n°2
Le directeur adresse par mél le dossier d’absentéisme à l’IEN

	
	

	L’IEN adresse un courrier de rappel aux responsables légaux et/ou reçoit la famille en entretien

	
	

	Niveau 3
Persistance de l’absentéisme
	L’IEN transmet à la DIVEL le dossier d’absentéisme avec copie de son courrier de rappel

	
	

	La DIVEL adresse un courrier de rappel aux responsables légaux avec mention des sanctions pénales applicables et des obligations de saisine en cas de récidive

	
	

	Niveau 4

Persistance de l’absentéisme ou récidive
	Le Directeur transmet par mél à la DIVEL sous 
couvert de l’IEN le point de situation « élève en 
situation de récidive »

	

	La DIVEL saisit le CD85 ou le Procureur
avec copie au directeur et à l’IEN
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